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Pour l’élevage, la pêche et les chaînes de valeur

Éditorial
Cet autre défi à relever 

C’est indéniable ! Le secteur des Ressources ani-
males et halieutiques est en mutation. On pourrait 
dire qu’il est en perpétuel mouvement sous la 
houlette du ministre des Ressources animales et 
halieutiques, Sidi Tiémoko Touré, qui veille à ce 
que la production nationale en protéines issues 
de ces matières soit en constance progression. 
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La femme qui  
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La femme qui  
révolutionne 
l’embouche

Plus de 1500 bêtes volées 
aux éleveurs par année

Le rapport alarmant qui dit tout Voici le dispositif du MIRAH

CÔTE D’IVOIRE / FILIÈRE BÉTAIL

MALI / ÉLEVAGE 
DE RUMINANTS

Sidi Touré expose  
les atouts de  
la Côte d’Ivoire



Par Charles Lambert TRA-BI

Plusieurs actions, pour ce faire, 
ont été mises en œuvre pour que 
ce secteur soit viable et compé-
titif en ce qui concerne la 
consommation nationale et le fi-
nancement du Plan National de 
Développement (PND). A cet 
effet, on note l’élaboration de 
plusieurs programmes et projets 
consignés dans la nouvelle vi-
sion du développement de ce do-

maine porteur, vision dénommée Politique Nationale de 
Développement de l’Elevage, de la Pêche et de l’Aquaculture (PO-
NADEPA 2022- 2026).  
Cette politique ambitieuse, qui nécessite la mobilisation de plus 
de 1000 milliards de F Cfa, devrait impacter le secteur à travers 
plusieurs milliers d’emplois directs et vise une couverture de 70% 
des besoins en produits animaux et de 65% des besoins en res-
sources halieutiques à l’horizon 2026 par les productions natio-
nales. Une performance recherchée sur la base de projets lancés, 
aussi bien dans les domaines de l’élevage, de la pêche que de 
l’aquaculture.  Bien entendu, le MIRAH a compris que toute cette 
activité foisonnante et tout cet engagement ne peuvent se faire que 
dans un environnement de sérénité ; d’où la mise en place d’un 
dispositif législatif et règlementaire capable de distribuer effica-
cement les rôles, de protéger les acteurs et leur signifier, par la 
même occasion, leurs droits et devoirs. 
Cette recherche d’efficacité, de responsabilité et de durabilité a été 
saluée par les partenaires au développement qui s’emploieraient à 
y investir, car la PONADEPA, au-delà d’être une source de créa-
tion de richesse et d’emplois décents pour une alimentation saine, 
nutritive et suffisante, se veut aussi respectueuse de l’environne-
ment et de la biodiversité.  
L’horizon est donc en train de s’éclaircir mais des tâches noires 
demeurent et semblent même avoir la peau dure. Des fléaux qui 
menacent la stabilité des acteurs, la croissance économique, la sé-
curité alimentaire et la santé des populations. Parmi ces phéno-
mènes, figure le vol de bétail en Côte d’Ivoire, combattu mais qui, 
malheureusement, persiste. En témoigne le rapport exclusif du 
Groupement Professionnel des Eleveurs de Bétail de Côte d’Ivoire 
(GROUPEP-CI), dont nous avons eu copie et que nous publions 
dans le présent numéro de BETAIL D’AFRIQUE.   
Le vol de bétail est une calamité en Côte d’Ivoire et sa recrudes-
cence inquiète. Pire, ce fléau représente maintenant une source de 
pertes énormes pour les éleveurs ivoiriens qui, la Providence seule 
le sait, font face à des difficultés dont la ténacité rend souvent ex-
sangues leurs activités. Une recrudescence que le Ministère des 
Ressources Animales et Halieutiques (MIRAH) veut combattre 
avec la dernière énergie, en hissant cette catastrophe de vol de bé-
tail au rang de nouveau défi à relever pour la stabilité du secteur 
de l’élevage. Il n’est plus question de se contenter de broutilles 
constituées d’actions sporadiques qui n’aboutissent qu’à des ar-
restations de seconds couteaux. Il s’agit, pour le ministre Sidi 
Touré et son équipe, de mettre en place un dispositif d’identifica-
tion, de traçabilité, d’enregistrement et de traitement des données 
des animaux domestiques pour faire reculer sensiblement, à défaut 
d’endiguer, le vol de bétail en Côte d’Ivoire. Un tel phénomène 
ainsi que bien d’autres, comme l’abattage illégal, ne doivent plus 
prospérer.  
Il ne faut plus saper les efforts consentis par des personnes valeu-
reuses qui veulent développer leurs activités et se construire, tout 
en participant à la croissance de l’économie nationale.  
Ce sera, aussi et surtout, rendre justice à toutes ces braves per-
sonnes qui, quotidiennement, s’investissent socialement et écono-
miquement pour rendre viable le secteur de l’élevage en Côte 
d’Ivoire
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Le projet de Développement 
et la Promotion de la Pro-
duction Laitière est un projet 

envergure nationale avec un en-
crage principal à la station de Nio-
roningué, d’une superficie de 2 200 
ha. Elle est située au nord du pays, 
à la frontalière du Burkina Faso, 
dans la Région du Tchologo, Dépar-
tement de Ouangolodougou. Le site 
d’élevage est à 3 km de la ville de 
Ouangolodougou, sur l’axe Ouan-
golodougou – Niéllé. La première 
phase du projet PRO-LAIT durera 
de 2023-2026 avec un budget de 8 
277 210 000 F CFA . 
 
Objectif global :  L’objectif global 
du projet est de rendre compétitive 
et attractive la chaine de valeur lait 
de la Côte d’Ivoire afin qu’elle 
prenne toute sa place sur les mar-
chés nationaux et internationaux. 
 
Objectifs spécifiques :  
* Produire les types génétiques de 
bovins hybrides 
* Multiplier les types génétiques de 
bovins hybrides ; 
* Diffuser les types génétiques de 
bovins hybrides ; 
* Former les apprenants aux diffé-
rentes techniques d’élevage de 
bovin laitier  
* Mettre à disposition des acteurs 
des noyaux de bovins laitiers 

* Suivre et encadrer les élevages de 
bovins laitiers ; 
* Promouvoir le lait et les produits 
laitiers à haute valeur ajoutée ; 
* Améliorer leur positionnement 
sur les marchés nationaux et inter-
nationaux. 
 

STRATÉGIE D’INTERVENTION 
(MODE OPÉRATOIRE) 

 
Le projet mettra en place un centre 
d’application et de spécialisation 
dans les métiers de la chaine de va-
leur lait (CAS-LAIT).  Ce centre 
permettra de former des éleveurs et 
des futurs entrepreneurs pastoraux. 
Il s’agira de deux (02) sessions de 
formation qui seront organisées par 
an d’une durée minimum de 3 mois 
avec un taux de formation d’au 
moins 50% de femmes.  Le pôle 
amélioration génétique permettra la 
production de géniteurs de haute 
performance à mettre à la disposi-
tion des acteurs, en collaboration 
avec les instituts de recherche 
(CNRA, CSRS, Universités...).  
Un programme d’installation de 
jeunes et de femmes dans les mé-
tiers la chaine de valeur lait sera mis 
en œuvre à partir du centre d’appli-
cation. 
En outre, un dispositif pour l’en-
cadrement des acteurs de la chaine 
de valeur sera déployé en collabo-

ration avec des structures parte-
naires telles que l’Agence Nationale 
d'Appui au Développement Rural 
(ANADER), le Fonds Interprofes-
sionnel pour la Recherche et le 
Conseil Agricoles (FIRCA). Les 
services extérieurs du MIRAH au-
ront pour rôle de superviser les ac-
tivités des acteurs et apporter un 
appui institutionnel. Un accent 
particulier sera mis sur la transfor-
mation, la commercialisation et la 
distribution des produits à travers la 
construction de centres de collecte 
de lait et de laiteries ainsi que l’ac-
compagnement dans la distribution 
des produits.  Pour ce faire, le projet 
réalisera la réhabilitation et l’équi-
pement de la station de Nioronin-
gué, ainsi que le recrutement du 
personnel du futur centre d’applica-
tion et de spécialisation dans les 
métiers de la chaine de valeur lait 
(CAS-LAIT).  
Des bovins hybrides performants 
seront produits à partir de bovins de 
race locale grâce à l’insémination 
artificielle faite à partir de semences 
animales exotiques types Montbé-
liard et Holstein. Les hybrides se-
ront sélectionnés. Les femelles 
seront diffusées au paysannat pour 
les besoins de création de fermes 
laitières. 

CÔTE D’IVOIRE / PRODUCTION LAITIERE 

Ce que vise le projet  
PRO-LAIT du MIRAH

Suite à la  page 3

Éditorial …Suite

Vendredi 10 mars 2023, a eu lieu à Ouangolodougou, dans le nord de la Côte d’Ivoire, le lancement d’un 
important projet cher au ministre des Ressources animale et halieutiques, Sidi Touré. Il s’agit du projet 
PRO-LAIT, dont la première phase durera de 2023 à 2026. Voici une brève présentation de ce projet. 
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Les mâles serviront d’animaux amé-
liorateurs dans les fermes. Le projet 
pourra acquérir des animaux laitiers 
performants, issus aussi bien des éle-
vages nationaux que des pays limi-
trophes. Ces animaux vont transiter à 
la station de Nioroningué où ils seront 
contrôlés et sélectionnés avant d’être 
cédés aux éleveurs.  
En 2023, 2024 et 2025, le projet fera 
des acquisitions de génisses à forte 
potentialité laitières qui seront cédées 
en 2024, 2025 et 2026. Par ailleurs, le 
projet interviendra sur quatre (04) 
grands axes que sont : l’amélioration 
de la productivité des élevages laitiers 
par la mise à disposition de bovins 
améliorés à haute performance lai-
tière, le renforcement des capacités 
techniques des acteurs (formation et 
équipement), l’installation et l’en-
cadrement des bénéficiaires et la pro-
motion et la mise sur le marché. 
 

PARTIES PRENANTES ET 
BÉNÉFICIAIRES 

 
Les parties prenantes du projet sont, 
entre autres : Les bénéficiaires (ap-
prenants, étudiants, jeunes, etc.) ; 
l’Etat de Côte d’Ivoire ; les organi-
sations professionnelles, les struc-
tures déconcentrées (Districts, 
Conseils régionaux, Départements, 
etc.) ; les partenaires techniques et 
financiers (Friesland Campina, etc.) 
; les centres de recherche (CNRA, 
etc.) ; les Universités. 
Les bénéficiaires du projet sont: Les 
Petits producteurs (peu productifs et 
vulnérables à l’insécurité alimentaire) 
; les Femmes et les jeunes (souvent 

sans activité et déscolarisés et leur in-
tégration dans l’activité d’élevage de-
vrait permettre de réduire l’exode 
rural, de rajeunir la population des ex-
ploitants agricoles et d’offrir de meil-
leures opportunités aux innovations 
technologiques) ; les Organisations 
d’éleveurs ou des opérateurs (déve-
loppant des initiatives dans le do-
maine de l’élevage et de la 
commercialisation du lait) ; les éle-
veurs de bovins (désireux de bascu-
ler vers l’élevage laitier) ; les grands 
comme les petits éleveurs laitiers. 
 

RÉSULTATS ATTENDUS DU PROJET 
 

* La productivité des élevages laitiers 

est améliorée ; 
* La promotion et la mise en marché 
du lait et des produits laitiers à haute 
valeur ajoutée est effective ; 
* Des agents encadreurs des fermes 
(alimentation, santé animale, repro-
duction, etc.) sont formés ; 
* Des éleveurs de bovins laitiers for-
més aux Bonnes Pratiques d’Elevage 
; 
* L’amélioration génétique et la mul-
tiplication du cheptel est assurée ;  
* Le centre national d'insémination 
artificielle (CNIA) de Bingerville est 
équipé ; 
* La station laitière de Nioroningué 
est réhabilitée et équipée ; 
* La mise en place d’unités de fabri-

cation d’aliments concentrés destinés 
aux élevages laitiers est effective ; 
* Des infrastructures d'élevage 
communautaire (retenues d’eau, parcs 
de nuit communautaire, bain déti-
queur) sont réhabilitées et équipées ; 
* La mise en place des circuits de dis-
tribution du lait dans les zones de 
fortes productions laitières est effec-
tive. 
 

IMPACTS SOUHAITÉS 
 
Au niveau économique :  Le projet 
contribuera à l’amélioration de la pro-
duction de la filière lait, l’augmenta-
tion des revenus, l’amélioration des 
capacités entrepreneuriales ; permet-

tra de disposer des animaux améliorés 
pour accroitre la production en lait et 
en viande ; aidera à l’accroissement 
de la production laitière 
journalière/vache de 300% (3 litres 
race locale, contre 9 voire 12 litres 
race métis), un accroissement du 
poids des bovins à 24 mois de 37% 
(227 kg race locale contre 324 kg hy-
brides), selon que, celui qui fait le lait, 
fait aussi la viande. 
Au niveau social :  PRO-LAIT 
contribuera à l’amélioration des 
conditions de vie des agriculteurs/éle-
veurs et des PME et permettra la créa-
tion d’emplois et de revenus 
temporaires (manœuvres, ouvriers et 
gardiens) et permanents au profit de 
tous les acteurs intervenant dans la fi-
lière lait. 
 
Au niveau environnemental : Ledit 
projet aura un impact environnemen-
tal fort à travers la réduction des éro-
sions grâce à l’aménagement des 
parcours naturels et les parcelles de 
fourrages (chaque éleveur devant 
mettre en place des cultures fourra-
gères). 
Au total, le projet PRO LAIT est un 
outil que le MIRAH se donne pour ré-
soudre la problématique de la dépen-
dance en lait et produits laitiers de la 
Côte d’Ivoire. Les défis sont nom-
breux mais la détermination est plus 
grande et nous invitons tous les ac-
teurs (parties prenantes et bénéfi-
ciaires) à s’unir autour de cet outil 
pour qu’à l’horizon 2026 voire 2030 
nous puissions ensemble être satis-
faits du chemin parcouru 

 
Source : MIRAH

«En deux ans, j’ai acquis 
quatre bœufs et c’est 
grâce à cette activité que 

j’ai pu inscrire deux de mes enfants 
dans une école privée et leur garantir 
un meilleur avenir», explique Nana 
Sangaré Dembélé, éleveuse dans la 
région de Koulikoro, au Mali. «Ma 
formation aux techniques d’élevage 
et de gestion de l’exploitation m’a 
permis de diversifier mes sources de 
revenus. Outre l’élevage bovin, j’ai 
pu générer de nouveaux revenus à 
travers la production et la vente de 
pierres à lécher, que j’ai appris à fa-
briquer lors de cette formation», 
ajoute-t-elle. 
Au Mali, pays d’agriculture, 30% de 
la population tire ses revenus de l’éle-
vage ou de la culture, et ce secteur re-
présente 14% du PIB. Depuis plus de 
trois décennies, le pays est cependant 

confronté à de fréquents épisodes de 
mauvaises récoltes. 
Pour pallier ce problème et rendre la 
population plus résiliente face à cette 
nouvelle situation, le Mali et ses pays 
partenaires ont sélectionné des tech-
niques susceptibles d’être adoptées 
par les agropasteures. Parmi les tech-
niques plébiscitées par les intéressées, 
l’embouche. Il s’agit d’une forme 
d’engraissage des ovins, caprins et 
bovins qui permet d’augmenter les re-
venus des éleveurs et éleveuses. Elle 
peut être pratiquée aussi bien autour 
des grandes villes qu’en milieu rural. 
Comme l’activité demande nettement 
moins de déplacements que l’élevage 
nomade, de plus en plus de femmes 
comme Nana choisissent de s’y for-
mer afin de diversifier les revenus de 
leur ménage et de gagner en autono-
mie. 
 

PARTAGER LES CONNAISSANCES 
 
Dans la région de Koulikoro, Enabel 
soutient la valorisation de l’em-
bouche et facilite le partage des 
connaissances entre pairs à travers 
des champs-écoles. C’est ainsi que 
Nana a pris part à une série de forma-
tions pour développer son savoir-faire 
dans le domaine. « Avant ces forma-
tions, je ne travaillais pas de façon 
suffisamment professionnelle, car je 

ne tenais aucun compte d’exploita-
tion », nous explique Nana. « J’ai pu 
me former à la santé animale, à la va-
lorisation de la paille — qui constitue 
un aliment très riche pour l’animal —
, aux techniques de fabrication de la 
pierre à lécher, ainsi qu’à la gestion 
financière de mon activité », poursuit-
elle. 
De retour chez elle, Nana a créé son 
propre champ-école. Elle a formé à 
son tour vingt femmes aux pratiques 
acquises lors des formations. Ensem-
ble, elles ont pu ouvrir un compte 
bancaire commun qui leur a permis 
d’acheter des animaux — en 
moyenne trois moutons par femme —
, de les engraisser et de les revendre 
avec une plus-value lors de la fête de 
Tabaski. Elles ont également pu bé-
néficier d’un crédit dont l’octroi leur 
a été facilité par le projet. Depuis, les 
activités de Nana ont bien évolué. Un 
vétérinaire passe examiner ses ani-
maux en atelier d’embouche tous les 
quinze jours. Cela lui permet de met-
tre sur le marché des animaux mieux 
engraissés et en bonne santé. Forte de 
ses expériences en alimentation et en 
santé des animaux, elle vend dés-
ormais au minimum trois béliers par 
trimestre, au lieu de trois par an dans 
le passé. Un pari gagnant pour les éle-
veurs et éleveuses, mais également 
pour les consommateurs et consom-

matrices, puisque la viande produite 
grâce à ces techniques est de meil-
leure qualité. En plus de son expé-
rience valorisante en tant que 
formatrice, Nana souhaite, dans un 
avenir proche, encore diversifier ses 
activités, notamment par la commer-
cialisation d’aliments pour bétail, de 
pierres à lécher, et par le stockage de 
fourrage. 
 

L’EMBOUCHE AU MALI EN CHIFFRES 
  
En 2020, 60.315 bovins, 119.145 
ovins, 19.505caprins et 911porcins 

ont été embouchés au Mali. La part 
des femmes dans cette activité a été 
respectivement de 2.752 bovins 
(4,56%), 21.774 ovins (18,27%), 
5.793 caprins (29,7%) et 294 porcins 
(33,10%). Malgré l’engouement des 
femmes pour la pratique de l’em-
bouche, leur part dans cette activité 
reste encore limitée, notamment en 
raison de la difficulté pour elles d’ac-
céder aux sources de financement dis-
ponibles 

 
Source: ENABEL

ÉLEVAGE DE PETITS RUMINANTS 

La femme qui révolutionne l’embouche au Mali 

Suite de la page 2

Au Mali, la professionnalisa-
tion de l’engraissage des petits 
ruminants par les femmes per-
met d’accroître les revenus des 
ménages et la résilience des 
élevages familiaux face au 
changement climatique. Nana 
Sangaré Dembélé s’est formée 
à ces techniques et est devenue 
à son tour formatrice.



CONTEXTE ET JUSTIFICATION  
 

La base de l’économie ivoirienne 
est constituée par l’agriculture qui 
emploie les 2/3 de la population ac-
tive et contribue pour 34% au PIB 
total et au revenu d’exportation pour 
66%. L’élevage reste encore une ac-
tivité économique secondaire avec 
une contribution de 4,5% au PIB 
agricole et de 2% au PIB total. La 
production évolutive qu’a connue le 
secteur des ressources animales, du-
rant les deux décennies qui ont suivi 
notre indépendance, est le fruit d’un 
investissement financier massif de 
l’Etat (+170 milliards d’investisse-
ment direct en 30 années).  
Malgré ces acquis notables, la situa-
tion alimentaire de la Côte d’Ivoire 
aboutit au constat d’un bilan ali-
mentaire déficitaire, matérialisé par 
un niveau très élevé des importa-
tions en produits carnés (viande, 
lait, poisson). Ce constat est réaf-
firmé par l’évaluation de la mise en 
œuvre du Plan Directeur de Déve-
loppement Agricole réalisée en 
2008. Les événements qui ont freiné 
la réalisation des défis suscités 
s’inscrivent dans deux grandes pé-
riodes : la première allant de 1979 à 
1999 et la seconde de 2002 à 2010.  
La première est justifiée par la 
baisse tendancielle en moyenne des 
prix sur le marché international des 
produits de rente (cacao, café, 
coton, palmier à huile…), jusqu’au 

début des années 2000. Elle a été 
marquée par l’effondrement du ratio 
des investissements par rapport au 
PIB qui a entrainé l’accroissement 
de la dette extérieure publique. 
Comme conséquence, l’on note la 
propulsion de la Côte d’Ivoire dans 
un état de surendettement qui a oc-
casionné, en partie, des défauts de 
paiement du service de sa dette ex-
térieure avec pour corolaire le dés-
engagement de l’Etat au profit du 
secteur privé.  
La deuxième est matérialisée par la 
grande instabilité politique de 1999 
à mai 2011 qui a enregistré trois 
graves crises, à savoir : le coup 
d’Etat de 1999, la crise militaro-po-
litique de 2002 ayant entrainé la 
partition du pays et la crise postélec-
torale de novembre 2010 à avril 
2011. Elle a été marquée à son tour 
par l’interruption des programmes 
économiques et financiers soutenus 
par les Institutions financières inter-
nationales.  
Ces turbulences ont freiné l’inves-
tissement en vue de la modernisa-
tion du secteur de l’élevage, en 
provoquant un recul par rapport aux 
défis identifiés qui garantissaient la 
productivité et la compétitivité des 
protéines animales de qualité.  
Les crises successives ont égale-
ment participé à l’instauration d’un 
environnement peu favorable à la 
création d’emplois en Côte d’Ivoire. 
Le sous-secteur de l’élevage reste 

dominé par les pratiques tradi-
tionnelles dans les filières des ru-
minants (élevage des bovins à 
95% traditionnel), de l’aviculture 
(en 2001, élevage de volailles à 
70% traditionnel), de la porcicul-
ture (estimation des porcs tradi-
tionnels à 476.700 têtes contre 
11.000 reproducteurs).  
Les élevages en développement (cu-
niculture, aulacodiculture, etc.) ne 

sont pas en reste et se caractérisent 
par les activités de type familial, 
malgré les résultats assez éloquents 
des deux dernières décennies de cer-
tains projets d’élevage moderne. 
Les produits issus de ces élevages 
ne garantissent pas une couverture 
complète des besoins en protéines 
animales et traduisent la forte dé-
pendance de la Côte d’Ivoire en pro-
duits carnés sur la base de 10kg par 

habitants et par an.  
Dans la vision clairement affirmée 
par le Président de la République de 
faire de la Côte d’Ivoire un pays 
émergent, un nouveau type de col-
laboration inédite s’impose entre 
l’ensemble des acteurs pour relever 
de nouveaux enjeux et défis de dé-
veloppement du pays. 
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Plus de 1500 bêtes volées 
aux éleveurs par année

Plus de 1500 bêtes volées 
aux éleveurs par année

Le présent rapport, relatif au vol de bétail en Côte d’Ivoire, est une étude basée sur la collecte 
des informations des différentes associations nationales coordonnées par la société coopérative 
simplifiée du Groupement Professionnel des Eleveurs de Bétails de Côte d’ivoire (GROUPEB-
CI). BETAIL D’AFRIQUE a eu, en exclusivité, une copie dudit rapport.  

Suite à la  page 5

  Le rapport 
alarmant  

qui dit tout
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S’inscrivant dans cette vision et 
s’appuyant sur les objectifs du PND 
volet agricole et du Plan National 
d’Investissement Agricole (PNIA), 
Monsieur le Ministre des Res-
sources Animales et Halieutiques, 
Sidi Tiémoko Touré, formule la vi-
sion suivante : « Le Secteur des res-
sources animales et halieutiques 
doit être source de croissance du-
rable et de création d’emplois, pour 
réduire l’extrême pauvreté et la 
faim en Côte d’Ivoire ». Toutefois, 
nous, éleveurs de bétail, restons très 
amers à cause de la situation d’in-
sécurité qui plane sur le secteur des 
bovins.   
 

DIFFICULTÉS SECURITAIRES 
 

Les difficultés sécuritaires sont de 
deux types dans tous les secteurs de 
l’élevage et plus accentuées dans le 
secteur des bovins, en raison de la 
valeur des sujets: l’insécurité face 
au djihadisme et l’insécurité face 
aux vols des petits pilleurs.  
 

L’INSÉCURITÉ FACE AU DJIHADISME  
 
La Côte-d'Ivoire, comme tous les 
États côtiers ouest-africains (Ghana, 
Togo, Bénin, Nigéria, etc.) dépend 
uniquement de la région sahélo-
soudanienne en matière d'approvi-

sionnement en viande. Mais la 
Côte-d'Ivoire, qui reste le plus 
grand importateur de bétail en pro-
venance des pays sahéliens surtout 
du Burkina Faso et du Mali, pré-
sente également la particularité 
d'être le principal importateur 
ouest-africain de viande congelée 
européenne. Tant extra-africaine 
(CEE, Argentine, etc.) qu'africaine, 
la Côte d’Ivoire est défavorisée à 
cause de la montée en puissance du 
terrorisme au Burkina et au Mali 

qui lui réduisent considérablement 
ses besoins en protéines animales 
bovines. 

 
L’INSÉCURITÉ FACE AUX VOLS  

DES PETITS PILLEURS  
 
Les vols des pilleurs causent les 

plus importants dégâts qui impac-
tent directement les éleveurs locaux 
à travers toute l’étendue de la Côte 
d’Ivoire. Ce fléau est responsable 
de la disparition de plus de 1500 
têtes de bœufs par année en Côte 
d’Ivoire. Ces voleurs de bétail, dés-
ormais très nombreux et dangereux 

aujourd’hui, procèdent, de plus en 
plus, par usage d’armes blanches et 
même par des armes à feu et les ca-
mions pour enlever les bœufs des 
éleveurs 

 
Source : GROUPEB-CI 
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Pour faire face aux défis du sec-
teur des productions animales et 
agir pour la sécurité alimentaire, 

le MIRAH s’est doté d’une Politique 
Nationale de Développement de 
l’Elevage, de la Pêche et de l’Aqua-
culture (PONADEPA 2022-2026), 
adoptée en janvier 2022 par le gouver-
nement ivoirien et a engagé plusieurs 
réformes dont la mise en place d’un 
système national d’identification des 
animaux. 
Cette réforme est en adéquation avec 
la stratégie de la CEDEAO en matière 
d’identification et de traçabilité du bé-
tail (ECOLITS). L’identification des 
animaux a été déclarée priorité du 
gouvernement pour 2023. 
 
DÉFIS ET ENJEUX  
DE L’IDENTIFICATION 
 
La mise en place du système national 
d’identification des animaux répondra 
à des défis et enjeux importants : 
-Politique : Maitrise des données sur 
le cheptel national ce qui facilite les 
prises de décision et l’élaboration de 
politique de développement du sec-
teur ; 
-Sécuritaire : outil majeur de suivi 
des mouvements des animaux et de 
lutte contre les vols d’animaux ; 
-Sanitaire : l’identification permet 
d’assurer la traçabilité des animaux et 
de leurs produits (de la fourche à la 
fourchette); 
Ainsi, la mise en place de ce système 
national d'identification et d'enregis-
trement des animaux, des proprié-
taires et des locaux est plus que 
nécessaire. 
 
 

OBJECTIFS 
 
Fournir à la Côte d’Ivoire un système 
d’enregistrement, de traitement, de 
gestion et de contrôle des données 
d’identification des propriétaires, des 
locaux et des animaux. 
De façon spécifique, il s’agira de : 
-Mettre en place un dispositif de suivi 
des mouvements des animaux et de la 
traçabilité de leurs produits ; 
-Attribuer un code unique à chaque 
animal, propriétaire et local présent 
sur toute l’étendue du territoire natio-
nal ; 
-Mettre en place une plateforme 
d’échanges d’informations sur les ani-
maux en Côte d’Ivoire. 
 
MÉTHODOLOGIE D’IDENTIFICATION 
 
La mise en place du système d’iden-
tification en Côte d’Ivoire portera sur 
trois piliers importants : 
-Opérationnel : Mise en œuvre 
d’opérations techniques (mise en 
place du dispositif, réalisation de 
l’identification et gestion du Système 
d’informations 
-Réglementaire : Prise d’un décret 
fixant les conditions et les modalités 
d’identification des animaux, des pro-
priétaires et des locaux 
-Institutionnel : Mise en place du 
Bureau National d’Identification des 
Animaux (BNIA) 
 
L’opérationnalisation du système 
d’identification sera assurée par le « 
Bureau National d’Identification Ani-
male » (BNIA). 
-Le BNIA est l’organe technique et 
opérationnel du système d’identifica-
tion des animaux, des locaux et des 

propriétaires ; 
-Le BNIA est sous tutelle du Minis-
tère en charge de l’élevage ; 
-Le BNIA est représenté au niveau 
local par les services déconcentrés du 
Ministère des ressources animales et 
halieutiques. 
Le BNIA sera un organe permanent 
chargé de : 
-Coordonner l’ensemble des opéra-
tions techniques relatives à l’identifi-
cation des animaux ; 
-Gérer le système d’information 
unique de l´identification des ani-
maux, des locaux et des propriétaires; 
-Veiller à l’application des dispositifs 
législatifs et règlementaires régissant 
l´identification des animaux, des lo-
caux et des propriétaires ; 
-Suivre et appuyer l´ensemble des ac-
tivités relatives à l´identification des 
animaux, des locaux et des proprié-
taires. 
 
CONCLUSION 
 
Le processus de mise en place du dis-
positif d’Identification, d’enregistre-
ment et de traitement des données des 
animaux domestiques en Côte 
d’Ivoire est imminent.  
Il prend en compte toutes les espèces 
animales, et même les animaux de 
compagnie et de sport. 
Il est demandé à toutes les parties pre-
nantes (corps préfectoral, Directeur 
Régional, Directeur Départemental,) 
de prendre toutes les dispositions né-
cessaires pour adopter le processus 
afin de se l’approprier une fois dispo-
nible et d’assurer sa pérennisation 

 
 

Source : MIRAH

Le dispositif du MIRAH contre le vol de bétail

Les types de vol 
Le vol de bétail en Côte d’Ivoire est présenté sur plusieurs facettes. En 
effet, les voleurs sont organisés et agissent selon plusieurs modes opé-
ratoires qui déterminent les types de vol existants dans le secteur. 
Quatre formes de vol sont les plus récurrentes.  
 
Le vol de nuit : Selon nos interlocuteurs, des quidams viennent nuitam-
ment avec un véhicule, généralement un camion, profitent de l’inatten-
tion des gardiens et commettent le vol. Puis, le ou les animaux sont 
embarqués dans le camion qui quitte les lieux comme il est venu. Les 
bêtes volées seront introduites dans le réseau de distribution sous forme 
de viande prête à la consommation.  
 
Le vol avec effraction : Ce type de vol met en scène des individus qui, 
sans aucune autre forme de procès, fracturent les remparts qui protègent 
les animaux et procèdent au vol. Cependant, vu le bruit orchestré par les 
gangsters, ce sont généralement au plus deux bêtes qu’ils réussissent à 
embarquer. 
 
 Le vol en complicité : Ces professionnels de l’élevage expliquent que, 
de plus en plus, les voleurs s’attachent les services des bergers qui s’oc-
cupent du bétail. Les malfaiteurs proposent de l’argent aux pasteurs qui 
leur ouvrent grandement les portes du ranch ou de la ferme afin qu’ils 
se servent dans le cheptel.  
 
Le vol qui applique les méthodes du Far West : Ce type de vol est re-
lativement récent en Côte d’Ivoire. Des individus débarquent comme 
des cow-boys dans une ferme, armés jusqu’aux dents, s’en prennent aux 
membres du personnel très souvent ligotés pendant la commission du 
forfait. L’une des particularités de ce type de vol, c’est que les voleurs 
opèrent en pleine journée.  
« Toutes ces formes de vol de bétail montrent que nous avons affaire à 
un réseau bien organisé », se convainc M. Diabaté Daouda du Groupe-
ment Professionnel des Eleveurs de Bétail de Côte d’Ivoire (GROU-
PEB-CI) 

André SELFOUR

Le Ministère des Ressources Animales et Halieutiques (MIRAH), via la direction des productions animales, 
présente l’identification des animaux comme étant l’une des solutions crédibles pour lutter contre le vol de 
bétail en Côte d’Ivoire. Extrait de cette présentation du processus de mise en place du dispositif d’Identifi-
cation, d’enregistrement et de traitement des données des animaux domestiques dans le pays.
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Durant le Salon International 
de l’Agriculture, SIA 2023, 
il s’est agi, pour le Minis-

tère des Ressources Animales et 
Halieutiques (MIRAH) de Côte 
d’Ivoire, de montrer, aux milliers de 
participants à cet évènement agro-
pastoral mondial, le potentiel éco-
nomique de la Côte d’Ivoire en 
matière de productions animales et 
halieutiques. Le but a été, pour le 
ministre Sidi Touré et sa délégation 
du MIRAH, d’attirer des investis-

seurs et partenaires étrangers, mais 
également de s’imprégner des mo-
dèles de réussite dans ce secteur 
pour d’autres pays. Après la céré-
monie d’ouverture du SIA, aux 
côtés du Premier ministre Patrick 
Achi, qui conduisait la délégation 
ivoirienne, du ministre d’Etat Ko-
béna Kouassi Adjoumani en charge 
de l’Agriculture et du Développe-
ment Durable et du ministre des 
Eaux et Forêts Laurent Tchagba,  le 
ministre Sidi Tiémoko Touré s’est 

mis à la tâche pour ‘’vendre’’ le 
MIRAH.  
             

ACCORDS AVEC DES ACTEURS ET  
EXPERTS 

 
En marge du SIA 2023, M. Touré a 
eu des entretiens avec plusieurs ac-
teurs et experts français, samedi 25 
février 2023, au Parc des Exposi-
tions-Porte de Versailles. Le minis-
tre ivoirien a accordé une audience 
à Mme Lescoat, Directrice du Cen-

tre d’Enseignement Zootechnique 
de Rambouillet. Les échanges ont 
porté sur les circuits courts de l’En-
seignement agricole en zone péri-
urbaine ainsi que la transformation 
des produits issus des bovins-ovins 
dans les centres d’application. Sidi 
Touré et la Directrice du Centre 
d’Enseignement Zootechnique ont 
évoqué la formation sur le matériel 
biologique amélioré, l’encadrement 
des acteurs, et la mise à disposition 
de kits d’élevage. Ils ont aussi évo-
qué un partenariat avec la Bergerie 
nationale sur les modules de forma-
tion, les supports pédagogiques 
ainsi que la transformation laitière 
bovine. Le ministre ivoirien a eu, en 
outre, un entretien avec Jean-Luc 
Chauvel, Président de la Commis-
sion Thématique Interfilières (CTI) 
« Génétique animale » et Thomas 
Pavie, Délégué Filières Génétique 
Animale du Groupe FranceAgri-
Mer, un dispositif national français 
d’aide destiné aux pêcheurs profes-
sionnels en eau douce. Leurs 
échanges se sont axés sur une col-
laboration dans le domaine du fi-
nancement de l’amélioration 
génétique animale. Il a été question, 
plus précisément, de la mise en 
place de petites unités de transfor-
mation de produit laitiers et une col-
laboration avec l’Ecole Nationale 
d’Industrie Laitière pour des 
échanges d’expérience avec le Pro-
jet de développement et de promo-
tion de la production laitière 
(Pro-Lait) figuraient au menu des 
échanges. Le Ministre Sidi Touré a 
également rencontré le Vice-Prési-
dent des Anciens Exploitants de la 
Fédération Départementales des 
Syndicats d’Exploitants Agricoles 
(FSDEA 21), Daniel Bourges, avec 
qui il a discuté d’un Appui tech-

nique pour la mise en place de cen-
tre d’application dans le domaine de 
la production et de l’alimentation 
des bovins (viandes), des bovins 
(lait) et des ovins. Et ce, dans l’op-
tique de la signature prochaine 
d’une convention entre le MIRAH 
et la FSDEA pour l’approfondisse-
ment de la formation des étudiants 
auprès d’experts de cette Fédération 
en   France. 
                       

PLUSIEURS FERMES VISITÉES 
 
Outre les rencontres avec des inves-
tisseurs, le ministre Sidi Touré a vi-
sité plusieurs fermes françaises. 
Cette immersion qui s’est déroulée 
dimanche 26 février 2023, a permis 
au ministre ivoirien et sa délégation 
de s’imprégner des modèles de 
réussite des acteurs hexagonaux. La 
Ferme piscicole de la Villette, située 
dans les Yvelines, entre Paris et 
Rouen, a constitué la première 
étape de ce périple. Cet établisse-
ment est l’un des plus anciens éle-
vages d’eaux vives de France. Il 
s’approvisionne en alevins de sau-
mon et de truite, puis fait du gros-
sissement de ces espèces en 
utilisant un aliment riche en pro-
téine (LEGOUESSAN). Il fait éga-
lement de la transformation de ces 
poissons et obtient les produits sui-
vants : saumon fumé, truite fumée, 
terrines et rillettes de poisson etc. 
Les poissons produits, destinés pour 
certains au rempoissonnement, pour 
d’autres à la gastronomie, sont ven-
dus sur place et dans la région. La 
délégation du MIRAH s’est rendue 
aussi à la Ferme de production lai-
tière de St Corentin. Appartenant à 
M. Fanny Durand, cette exploita-
tion est spécialisée en production de 
vaches Jersiaises, qui permettent de 
transformer leur lait crémeux en de 
délicieux produits fermiers. Cette 
ferme produit donc des fromages et 
des produits laitiers. La Ferme des 
quatre Etoiles, qui est à la fois une 
ferme, un restaurant et une épicerie, 
située à moins d’une heure de Paris, 
a été aussi visitée par la délégation 
du MIRAH. Elle propose des pro-
duits de qualité locaux pour la très 
grande majorité. Sidi Touré et ses 
hommes ont vu, à proximité de 
cette ferme, une porcherie où des 
porcelets sont achetés au stade de « 
nourrains » c’est-à-dire à un poids 
de 25 à 30 kg chez un éleveur nais-
seur.  
La Bergerie Nationale de Ram-
bouillet, sise dans le département 
des Yvelines, était au nombre des 
fermes visitées par le ministre Sidi 
Touré. 

SALON DE L’AGRICULTURE DE PARIS 

Sidi Touré expose les atouts de la Côte d’Ivoire

A la tête d’une forte délégation de son département, Sidi Tiémoko Touré, ministre ivoirien des Ressources 
Animales et Halieutiques, a mis à profit la 59ème édition du Salon International de l’Agriculture (SIA) de 
Paris pour présenter les potentialités de la Côte d’Ivoire et attirer des investisseurs et autres partenaires 
étrangers pour le compte du MIRAH.   

Suite à la  page 7
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 Cet établissement propose des for-
mations diplômantes, du CAP à la 
licence professionnelle, dans les do-
maines des métiers de l’agriculture 
et de l’élevage, du cheval, de l’in-
sémination et de la santé animales. 
Il propose des formations quali-
fiantes adaptées aux parcours et 
projets individuels de personnes en 
reconversion ou en recherche d’em-
ploi. Tous les ans, elle organise éga-
lement une vingtaine de stages pour 
les enseignants et les formateurs de 
l’enseignement agricole. La Berge-
rie Nationale de Rambouillet abrite 
aussi un conservatoire génétique de 
la race pure des moutons mérinos, 
une race originaire d’Espagne, qui 
est maintenant principalement éle-
vée pour sa laine.  
Lundi 27 février 2023 à Bâle en 
Suisse, a eu lieu la signature d’un 
protocole d’accord de partenariat 

entre le MIRAH et l’Institut tropical 
et de santé publique suisse (Swiss 
TPH). Ce, dans le cadre du renfor-

cement de la surveillance des mala-
dies animales, la lutte contre les ma-
ladies animales endémiques, le 

renforcement du bien-être animal et 
de la sécurité sanitaire des aliments. 
Sidi Touré a ensuite visité la Fonda-
tion inter jurassienne qui a pour 
tâches prioritaires la formation et le 
conseil dans les différents domaines 
du développement rural.  
                 
ÉCHANGES AVEC L’INTERPROFESSION 

BÉTAIL ET VIANDE DE FRANCE 
 
En marge du SIA 2023, le Président 
national de L’INTERBEV, l’inter-
profession bétail et viande de 
France, Jean-Francois Guihard, 
s’est entretenu avec le ministre Sidi 
Touré. Les deux personnalités se 
sont rencontrées, mardi 28 février 
2023, au parc des expositions de 
Paris. L’INTERBEV, il faut le rele-
ver, est composée de 22 organisa-
tions professionnelles nationales de 
France.  Lors de leurs échanges, le 
ministre ivoirien et le patron fran-
çais ont évoqué des questions rela-
tives à la gestion des coopératives. 
En effet, avec les réformes entre-
prises par le MIRAH de Côte 
d’Ivoire, le pays entend accompa-

gner les acteurs de la filière bétail et 
viande à la mise en place de leur in-
terprofession. Il faut relever que 
l’interprofession bétail et viande de 
France compte en son sein les dif-
férents métiers : éleveurs, commer-
çants en vif (animaux vivants), 
groupements de producteurs, mar-
chés aux bestiaux, abatteurs, gros-
sistes, industriels, distributeurs 
(boucherie traditionnelle et grande 
distribution) et restauration collec-
tive. Sidi Touré a également parlé 
avec Christophe Bernard, l’un des 
responsables de la Maison Fami-
liale Rurale (MFR). Ici, les 
échanges ont porté sur les modalités 
d’une convention entre le MIRAH 
et la MFR dans le cadre d’une col-
laboration pour la formation des 
jeunes entrepreneurs dans les do-
maines de l’élevage. L’année 2023 
étant celle de la jeunesse en Côte 
d’Ivoire, le Ministère des Res-
sources Animales et Halieutiques, à 
travers ses projets, ambitionne de 
mettre en place des centres d’appli-
cation dont l’objectif est d’offrir des 
qualifications aux jeunes prêts à 
l’emploi. La MFR, il faut le noter, 
est une école professionnelle qui 
permet un suivi individualisé des 
jeunes et la transmission des valeurs 
éducatives en permettant aux fa-
milles, par la pédagogie de l’alter-
nance et le partenariat avec les 
entreprises, de mieux maîtriser l’in-
sertion professionnelle et sociale de 
leurs enfants.  
Au total, le ministre Sidi Touré et sa 
délégation n’ont pas chômé au Parc 
des Expositions-Porte de Versailles, 
lors de la 59ème édition du SIA à 
Paris. Ils y ont dignement repré-
senté la Côte d’Ivoire avec ses po-
tentialités en matière de productions 
animales et halieutiques 

 
BOSSIEHI Sylvain Jules 

(envoyé spécial)

Suite de la page 6

Jeudi 2 mars 2023, la Côte 
d’Ivoire était à l’honneur au 
Parc des expositions de Paris, 

à travers la Journée Ivoirienne qui 
avait pour thème : « L’Agriculture 
ivoirienne face aux crises externes 
et internes : perspectives pour re-
lever le défi de la souveraineté ali-
mentaire ». Après la série 
d’allocutions, s’en est suivie la pro-
jection d’un film institutionnel puis 
de deux (02) présentations en lien 
avec le thème de la journée. La pre-
mière présentation a été faite par 
Nouhoun Coulibaly, directeur de 
cabinet du ministre d’Etat, ministre 
de l’Agriculture et du Développe-
ment Rural et la seconde par le mi-
nistre Sidy Tiémoko Touré, en 
charge des Ressources animales et 
halieutiques.  
Dans son intervention axée sur « 
autosuffisance en produits animaux 
et halieutiques de qualité face aux 
défis de l’employabilité de la jeu-
nesse », le ministre ivoirien Sidi 
Tiémoko Touré a présenté les po-
tentialités d’investissement du sec-
teur des ressources animales et 
halieutiques, les orientations de dé-
veloppement à travers la politique 
Nationale de développement de 
l’élevage de la pêche et l’Aquacul-
ture (PONADEPA), ainsi que les 
défis du secteur. 
Sidi Touré a indiqué, par ailleurs, 

que pour l’année 2023, année de la 
jeunesse décrétée par le Président 
ivoirien Alassane Ouattara, les 
principales réformes que le Minis-
tère des Ressources animales et ha-
lieutiques (MIRAH) de Côte 
d’Ivoire entend engager, se feront 
au regard de la volonté et des am-
bitions d’insertion des jeunes pour 
leur autonomisation car il est pri-
mordial de les sortir de la précarité.  
Ces deux présentations ont été sui-
vies d'échanges et du mot de fin du 
ministre d’Etat, ministre de l’Agri-
culture et du Développement ru-
rale, Kobéna Kouassi Adjoumani.  
A noter qu'après la conférence in-
terministérielle, les grands mo-
ments de la journée ivoirienne au 
SIA  2023 ont été marqués par une 
visite des stands de la Côte 

d'Ivoire, une animation culturelle à 
l'ivoirienne, des B to B et des mini-
conférences. Il y a eu également 
des dégustations de la gastronomie 
Ivoirienne, ainsi que bien d'autres 
activités qui ont enrichi cette jour-
née de la Côte d'Ivoire au SIA 
2023.  
Outre le ministre d’Etat Kouassi 
Adjoumani et le ministre Sidi 
Touré, étaient aussi présents, à 
cette journée ivoirienne, le ministre 
Laurent Tchagba des Eaux et Fo-
rêts, la ministre Gouverneure du 
District Autonome des Lacs, Ray-
monde Goudou Coffie, l’Ambassa-
deur Maurice Kouakou Bandaman, 
ainsi que bien d’autres personnali-
tés ivoiriennes et françaises  

 
B.S.J.

PARC DES EXPOSITIONS DE PARIS 

Les grands moments de la journée 
ivoirienne au SIA

La 59ème édition du Salon International de l’Agriculture (SIA) a eu lieu en France, du 25 février au 5 
mars 2023. La Côte d’Ivoire, pays essentiellement agricole, y était représentée au plus niveau, avec le Pre-
mier ministre Patrick Achi ainsi que les ministres concernés par cet évènement, pour exposer les potentia-
lités ivoiriennes.  

EN MARGE DU SIA A PARIS 
Un webinaire sur l’agriculture, 

la forêt et la jeunesse 
Un webinaire sur l’Agriculture, la Forêt et la Jeunesse s’est tenu, samedi 

4 mars 2023 en marge du SIA 2023, à Paris, en présence de plusieurs 
personnalités ivoiriennes et étrangères. « Agriculture, Forêt et Jeunesse 

– Quelles stratégies pour une Sécurité Alimentaire et une Agroforesterie durable 
en Afrique ? », était le thème de cette conférence présidée par le Ministre ivoirien 
de la Promotion de la Bonne Gouvernance, du Renforcement des Capacités et 
de la Lutte contre la Corruption Epiphane Zoro Bi et organisé par le Centre 
d’Etudes Prospectives, un think tank dédié à la promotion des politiques de dé-
veloppement. Elle est une initiative du Ministre des Ressources animales et ha-
lieutiques Sidi Tiémoko Touré. Au cours de ce webinaire de Paris, divers 
sous-thèmes ont été abordés par les panelistes parmi lesquels les défis auxquels 
sont confrontés les jeunes agriculteurs et forestiers dans la région, ainsi que les 
opportunités et les solutions possibles pour répondre à ces défis. A l’issue de 
cette conférence qui a duré trois heures, le ministre Sidi Touré a souhaité que 
les recommandations issues des discussions guident les futures actions en ma-
tière de politiques de développement agricole, de promotion de la jeunesse et 
forestier durable en Afrique. « Nous devons nous assurer que ces recommanda-
tions soient prises en compte pour élaborer des politiques, stratégies efficaces 
et durables », a-t-il souligné 

B.S.J.
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À l’heure où les crises inter-
nationales mettent en lu-
mière des dépendances du 

continent aux importations, la pro-
duction agroalimentaire africaine 
révèle dans le même temps de nom-
breux atouts pour se réinventer, a 
noté l’Agence française de dévelop-
pement dans son site internet. 
« L’Afrique nourrit les Africains », 
le thème de la conférence qui s’est 
tenue au Salon international de 
l’agriculture à Paris le 27 février 
2023, sous l’égide du CIRAD, de 
l’AFD, de la CEDEAO et du 
ROPPA, sonnait comme un ambi-
tieux programme. De quoi aiguiser 
l’intérêt d’un public de spécialistes 

de la nutrition et des questions agri-
coles, bien décidés à décortiquer, 
quatre heures durant, les méca-
nismes d’une apparente contradic-
tion : alors que le continent africain 
bénéficie d’une large population de 
paysans, d’une grande diversité de 
régimes alimentaires et de modèles 
agricoles, l’Organisation des Na-
tions unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) estimait en 
2021 qu’un Africain sur cinq souf-
frait encore de la faim, a renchéri le 
site de l’Agence.                
Selon la même source, pour identi-
fier les pistes qui permettront au 
continent d’asseoir sa souveraineté 
alimentaire et de dessiner son 
propre modèle de développement, 
une vingtaine d’experts internatio-
naux se sont succédé à la tribune 
autour de Damien Conaré, secré-
taire général de la chaire Unesco 

Alimentations du monde à l’institut 
Agro Montpellier. Alors que la fin 
de la conférence s’est concentrée 
sur les aspects plus techniques de 
l’accès à la souveraineté alimentaire 
(flambée internationale des prix des 
intrants agricoles, dépendance aux 
importations, place de l’agroécolo-
gie…), la première table ronde a, 
d’emblée, permis de faire l’état des 
lieux et de cerner les principaux 
défis qui attendent le continent. 
Rémy Rioux, directeur général de 
l’AFD, avec un premier constat, op-
timiste, posé dès l’introduction, a 
laissé entendre qu’« on peut se féli-
citer de voir des politiques crédibles 
de plus en plus nombreuses, qui 

prennent le virage d’une économie 
qui reste mondialisée, bien sûr, mais 
qui repose sur ses propres forces 
plus nettement que précédemment. 
L’Afrique a des bases solides, 
puisqu’elle n’importe que 16 % des 
ressources alimentaires dont elle a 
besoin, contre 13 % en moyenne 
dans le monde. » 
Les conférenciers se sont ainsi atta-
chés à décrire un panorama des 
diètes africaines grâce auxquelles le 
continent maîtrise de mieux en 
mieux sa destinée alimentaire. C’est 
Nicolas Bricas, socio-économiste 
au CIRAD, qui rappelle le premier 
combien, partout, « l’alimentation 
s’est extraordinairement diversifiée 
». Pour le chercheur, l’exemple du 
Nigéria est éclairant : « Du point de 
vue de l’explosion démographique, 
ce pays a trente ans d’avance sur le 
reste de l’Afrique. Or, c’est l’un des 

pays les moins dépendants des im-
portations alimentaires, car il a fait 
exploser sa production de racines, 
de tubercules, de plantains, de nié-
bés, de maïs. » La preuve, selon Ni-
colas Bricas, que « plus l’indice de 
Berry [indicateur de la diversité ali-
mentaire] d’un pays est élevé, plus 
ce pays est résilient. C’est égale-
ment le cas du Cameroun et 
d’autres », a-t-il précisé à afd.fr. 
 

DIVERSIFICATION ALIMENTAIRE  
INSUFFISANTE 

 
Le site internet de l’Agence fran-
çaise de développement a rappelé 
que, depuis les années 1980, la pro-

duction alimentaire par habitant a 
rapidement augmenté sur le conti-
nent, dépassant même le seuil pré-
conisé par la FAO (2 500 
kilocalories par personne et par 
jour) en Afrique de l’Ouest et en 
Afrique centrale. C’est ainsi que de-
puis peu la question des apports ca-
loriques a cédé le pas, parfois, aux 
enjeux de qualité nutritionnelle. « 
Faute d’une diversification alimen-
taire suffisante, on voit désormais 
apparaître de l’obésité, comme à 
Bamako, où 22 % de la population 
est concernée », alerte Nicolas Bri-
cas. 
Christiane Rakotomalala, nutrition-
niste à l’ONG Le Gret à Madagas-
car, a, pour sa part, insisté sur le fait 
que « la malnutrition liée au 
manque de micronutriments (essen-
tiellement présents dans les fruits et 
les légumes) devient un problème 

de santé publique majeur en 
Afrique de l’Ouest. Malgré la dis-
ponibilité des aliments, il y a une 
méconnaissance des populations 
sur les pratiques. Par exemple, les 
monodiètes à base de céréales de-
meurent. Et en milieu urbain, l’ar-
rivée des produits importés, très 
gras, sucrés, fait des ravages », 
s’alarme la spécialiste, qui rappelle 
que depuis vingt ans Le Gret et 
l’Institut de recherche pour le déve-
loppement (IRD) s’appuient sur le 
programme Nutridev, afin de préve-
nir la malnutrition infantile. « Nous 
accompagnons de petits groupe-
ments locaux pour qu’ils fortifient 
en micronutriments les produits 

qu’ils fabriquent », a-t-elle expli-
qué. 
Parallèlement, d’autres initiatives 
ont vu le jour à Madagascar, pour 
favoriser la diversification agricole 
: « On accompagne, dans les hautes 
terres centrales où 70 % des enfants 
souffrent de malnutrition, les pro-
ducteurs de légumes et de céréales. 
On promeut le secteur privé. Dans 
le Sud, où il y a des problèmes d’in-
sécurité alimentaire à cause de la 
sécheresse, on s’associe avec des 
associations humanitaires pour in-
troduire le mil, par exemple, pas du 
tout inscrit dans les habitudes agri-
coles malgaches, mais qui, comme 
le sorgho, résiste mieux. La création 
des blocs agroécologiques a permis 
de créer des cultures résistantes 
dans la zone », s’est félicitée Chris-
tiane Rakotomalala. 
 

PROMOTION DES PRINCIPES  
AGROÉCOLOGIQUES 

 
Si la diversification agricole a des 
effets bénéfiques sur le plan nutri-
tionnel, elle en a aussi sur le plan 
économique et environnemental. 
C’est ce qu’a tenu à souligner Tout-
koul Drem-Taing, le secrétaire exé-
cutif de la PROPAC, au nom de la 
Panafrican Farmers Organization 
(Pafo), tout juste arrivé de Yaoundé 
: « La diversification de cultures sur 
un même champ permet de prévenir 
les maladies : quand une culture est 
atteinte, on ne perd pas entièrement 
la production. L’association des 
cultures aide aussi à lutter contre le 
stress hydrique. Cela permet aux 
producteurs d’assurer la vie de leur 
famille et l’évolution de l’exploita-
tion », a relayé le site internet. 
Si l’organisation à laquelle il appar-
tient promeut les principes agroéco-
logiques (comme la diminution des 
intrants artificiels et l’économie 
d’eau), il convient de la difficulté de 
les mettre en œuvre à l’échelle des 
exploitations familiales, « à cause 
d’un manque d’accompagnement et 
de formation ». De manière géné-
rale, le secrétaire exécutif de la Pro-
pac insiste sur la nécessité de 
développer des politiques publiques 
destinées à rendre le milieu rural vi-
vable et attrayant, notamment pour 
la jeunesse, « avec Internet, des 
écoles… Il faut une agriculture qui 
rapporte de l’argent, il faut faciliter 
l’accès au marché ». 
 « On a voulu montrer, avec ce 
thème, combien l’Afrique a la maî-
trise de sa destinée alimentaire. 
L’Afrique n’est pas en attente de so-
lutions externes pour se sauver », 
lance-t-elle. Avant, toutefois, de 
rappeler le rôle de la recherche et de 
politiques publiques adaptées et de 
pointer les incertitudes des années à 
venir : le changement climatique, « 
auquel l’Afrique n’a pas toujours 
les moyens de répondre » et l’ex-
plosion démographique, « un défi 
auquel aucun continent n’a jamais 
fait face », a dit Élisabeth Claverie 
de Saint-Martin, présidente et direc-
trice générale du CIRAD au mo-
ment de clore cette première table 
ronde 

 
 

Source: VivAfrik

SALON DE L’AGRICULTURE DE PARIS 

L’Afrique veut assurer sa sécurité alimentaire
À l’occasion du Salon international de l’agriculture (SIA) à Paris, la capitale française, l’Agence française de développement (AFD) organisait avec le Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD), la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le Réseau des organi-
sations paysannes et des producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), une conférence sur les innovations locales et politiques publiques capables d’assurer la sécurité 
alimentaire et la nutrition en Afrique. 
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Cette activité a réuni les diffé-
rents directeurs régionaux, 
départementaux ainsi que 

l’ensemble du personnel décision-
naire du MIRAH afin d’échanger 
sur le bilan des activités 2022 et sur 
les programmes d’activités 2023. 
Les participants ont évalué l’état 
d’exécution de la Politique Natio-
nale de Développement de l’Ele-
vage, de la pêche et de 
l’Aquaculture (PONADEPA) et dé-
finit de nouvelles perspectives. En 
effet, la mise en œuvre de cette stra-
tégie qui vise à garantir la sécurité 
alimentaire en matière de protéines 
animales et halieutiques a mobilisé 
l’ensemble du personnel du 
MIRAH pendant douze mois. Ainsi, 
outre le bilan des activités de l’an-
née 2022, la présentation des diffé-
rentes stratégies de la PONADEPA 
a été faite lors de cet atelier. Ce sont 
entre autres la présentation du pro-
gramme 2023 de la stratégie natio-
nale de développement des 
productions animales, la stratégie 
nationale de la gestion durable des 
pêches et celle du renforcement de 
la santé publique vétérinaire. Le 
plan d’activité 2023 des directions 
régionales et   départementales et 
celui des représentations à l’inter-
national ont été déclinés au cours de 
cette conférence des services exté-
rieurs du MIRAH. Un document 
d’orientation des Directions régio-
nales et départementales pour l’or-
ganisation et le fonctionnement des 

services territoriaux a été également 
porté à la connaissance des partici-
pants. 
                                       

BILAN DE LA PONADEPA 
 
Le ministre Sidi Touré a également 
dressé le bilan de la Politique Natio-

nale de Développement de l’Éle-
vage, de la Pêche et de l’Aquacul-
ture (PONADEPA).  Au cours de 
son allocution, Sidi Touré a passé en 
revue quelques-uns des acquis ma-
jeurs des cinq stratégies que compte 
cette politique un an après sa mise 
en œuvre, après son adoption par le 

gouvernement. Ainsi, au titre de la 
stratégie nationale de promotion et 
de coordination des initiatives dans 
les secteurs des ressources animales 
et halieutiques (SNPC), plusieurs 
actions ont été menées par les ser-
vices du MIRAH, à en croire le Mi-
nistre. Il s’agit de l’encadrement des 
acteurs des différentes filières qui a 
permis la structuration de 25 socié-
tés coopératives, la stabilisation des 
collèges de l’Organisation interpro-
fessionnelle agricole (OIA) Aqua-
cole et l’OIA pêche, et l’achèvement 
à 60% du processus de mise en 
place des collèges de l’interprofes-
sion bétail viande et de l’interpro-
fession lait. Le patron du MIRAH a 
indiqué que la mise en œuvre de la 
stratégie nationale de gestion du-
rable de la pêche (SNGP) a, quant à 
elle, permis d’accroitre sensible-
ment les capacités des pêcheries na-
tionales, et celle dédiée à 
l’amélioration de la santé publique 
vétérinaire (SNASPV) a permis de 
« circonscrire de nombreuses me-
naces, et de réaliser 80% activités 
planifiées ». « L’objectif général de 
la stratégie nationale de développe-
ment de l’aquaculture est de faire de 
l’aquaculture un secteur perfor-
mant, prospère sinon l’une des ma-
melles de notre économie. La mise 
en œuvre de cette stratégie a contri-
bué sensiblement à impulser l’émer-
gence d’une aquaculture 
commerciale et industrielle dyna-
mique », a-t-il expliqué. Au regard 
de ces quelques acquis, Sidi Touré a 
exhorté l’ensemble des participants 
à s’approprier la mise en œuvre de 
la PONADEPA et tirer le meilleur 
de ces travaux. « Beaucoup reste à 
faire pour atteindre les objectifs de 
la PONADEPA adoptée par le Gou-
vernement de Côte d’Ivoire. C’est 
pourquoi chacun de nous doit s’im-
prégner des outils de sa mise en 
œuvre », a-t-il conclu. Une centaine 
de participants, issus des directions 
centrales des structures sous tutelle, 

du Cabinet du Ministre et des ser-
vices déconcentrés du Ministère des 
Ressources animales et Halieu-
tiques, ont pris part à cette Confé-
rence des Services Extérieurs du 
MIRAH. 
                                        

ÉCHANGE DE VŒUX 
 
Par ailleurs, en marge de cette 
Conférence des services extérieurs 
du MIRAH, une cérémonie 
d’échange de vœux entre le ministre 
Sidi Touré et le personnel de son dé-
partement s’est déroulée à l’hôtel 
Parlementaire de Yamoussoukro. Le 
ministre ivoirien a formé, à l’endroit 
de tous les agents, des vœux de 
santé et de réussite, les exhortant à 
renforcer leurs capacités pour que le 
secteur privé joue pleinement son 
rôle dans le développement de ce 
secteur. « Je vous encourage à ren-
forcer davantage vos capacités afin 
que le secteur privé joue pleinement 
son rôle dans le développement des 
Ressources animales et halieutiques 
», a indiqué le ministre. Avant lui, le 
porte-parole du personnel, Kouakou 
Yao, a remercié le patron du 
MIRAH pour avoir apporté un vent 
nouveau au sein du Ministère. Sa-
luant sa détermination du ministre à 
réformer le secteur, Kouakou Yao a 
profité de l’occasion pour lui sou-
mettre quelques doléances. Le 
porte-parole du MIRAH pour la cir-
constance a également souhaité 
qu’une prime de risque soit allouée 
aux agents techniques car l’exercice 
de leur activité comporte beaucoup 
de risques. La deuxième phase de 
cette cérémonie a été marquée par la 
remise d’équipements   et de maté-
riels roulants. Ce sont au total 15 vé-
hicules, 21 ordinateurs et 239 motos 
qui ont été mis à la disposition des 
agents du MIRAH 

 
Mireille YAPO (Envoyée  
spéciale à Yamoussoukro)

CÔTE D’IVOIRE / YAMOUSSOUKRO 

Les grands moments de la Conférence 
des services extérieurs du MIRAH

La capitale politique ivoi-
rienne, Yamoussoukro, a abrité 
une Conférence des services 
extérieurs du Ministère des 
Ressources animales et halieu-
tiques (MIRAH) du jeudi 19 au 
vendredi 20 janvier 2023.

Après la 1ère édition du Sommet de 
l’élevage d’Abidjan, Next Sustai-
nable Initiatives (NSI), initiatrice 
de l’évènement, a exprimé sa re-
connaissance à toutes les entités 
qui ont participé à la réalisation de 
ce projet et en a profité pour don-
ner les dates de la prochaine édi-
tion. 
 

La directrice d’exploitation de 
NSI, Colette Tanoh a, dans 
son intervention, remercié le 

Ministre des Ressources animales et 
halieutiques, Sidi Tiémoko Touré et 
l’ensemble de ses collaborateurs 
pour avoir cru en ce projet et donné 
l’opportunité à Next Sustainable Ini-
tiatives d’organiser un évènement 
d’une telle envergure. « Le sommet 
de l’élevage est né du soutien dont 
nous NSI avions bénéficié du Minis-
tère des Ressources animales et Ha-
lieutiques pour organiser un 
événement dédié aux professionnels 
des chaînes de valeur des ressources 
animales et halieutiques, et cette 
première édition qui a réuni environ 

1000 professionnels du secteur a été 
pour un premier coup d’essai un 
vrai succès », a-t-elle indiqué. Elle 
a également salué l’engouement des 
acteurs du secteur, des profession-
nels exposants et relevé l’important 
rôle joué par les partenaires qui ont 
voulu accompagner NSI lors de 
cette première édition, parmi les-
quels, de grandes entreprises qui, en 
acceptant d’associer leur image, ont 

assuré la crédibilité de ce sommet. 
Représentant le Ministre Sidi Touré, 
le Directeur de cabinet du Ministère 
des Ressources animales et Halieu-
tiques Assoumany Gouromenan, a 
salué le professionnalisme d’une « 
équipe jeune » très dynamique qui 
malgré les difficultés et dans un 
délai très court a pu tout mettre une 
œuvre pour que le sommet de l’éle-
vage soit organisé. Il a fait un clin 

d’œil aux professionnels du secteur 
qui “ont accepté de jouer le jeu”, et 
qui ont trouvé une opportunité pour 
valoriser leurs produits.Ce sommet  
a été aussi une lucarne pour les 
élèves d’échanger avec les profes-
sionnels et s’imprégner de la réalité 
du secteur des Ressources animales 
et Halieutiques, selon M. Gourome-
nan. « Ce type d’évènement est vrai-
ment une très bonne lucarne, et pour 
le Ministère et pour la jeune struc-
ture NSI de pouvoir valoriser le tra-
vail des acteurs du secteur des 
Ressources animales et Halieutiques 
», a-t-il ajouté. Après la phase des al-
locutions, l’insigne honneur est re-
venu à la cheffe de cabinet du 
Ministère des Ressources animales 
et Halieutiques, Roux Ziola, de dé-
voiler les dates de la 2e édition. 
Ainsi le sommet de l’élevage pour 
l’édition 2023 se tiendra du 19 au 21 
mai au Palais de la Culture de 
Treichville 

 
MYNA 

SOMMET DE L’ÉLEVAGE D’ABIDJAN 

La prochaine édition prévue du 19 au 21 mai 2023
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Séminaire de renforcement des compétences 

En sa qualité de Président de la Conférence Ministérielle 
sur la Coopération Halieutique entre les Etats Africains 
Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT), le mi-
nistre Sidi Touré a procédé,  jeudi 16 mars 2023, à l’ou-
verture de la 2ème édition du séminaire régional 
organisé par la Comhafat Atlafco et l’Organisation In-
tergouvernementale d’Information et de Coopération 
pour la Commercialisation des Produits de Pêche en 
Afrique (INFOPECHE) à Abidjan sur le thème : « Pour 
un meilleur accès aux marchés des produits de la pêche 
et de l’aquaculture. » L’objectif général de ce séminaire est de renforcer les compétences des acteurs du secteur de 
la pêche et de l’aquaculture afin d’utiliser les instruments disponibles pour avoir un meilleur accès de leurs produits 
vers les marchés internationaux. 
 

Bilan et nouveaux axes stratégiques 
La 8ème Édition des Journées Nationales Avicoles «JNA 2023» 
a eu lieu mercredi 15 mars 2023, à l’espace Latrille Event des 2 
plateaux. Cette tribune des professionnels du secteur avicole a 
pour thème central : “contribution de la filière avicole à la sécu-
rité alimentaire en Côte d’Ivoire”. Ce fut l’occasion pour le mi-
nistre Sidi Touré, parrain de la cérémonie, de faire le bilan des 
actions entreprises dans ce secteur puis de présenter les nouveaux 
axes stratégiques pour l’amélioration de la filière avicole qui joue 
un rôle très important dans l’économie de la Côte d'Ivoire. 

 
Le représentant de la FAO chez 

Sidi Touré  
M. Attaher Maiga, nouveau Représentant de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) en 
Côte d’ivoire, a échangé, mercredi 15 mars 2023, avec le mi-
nistre ivoirien des Ressources Animales et Halieutiques, Sidi 
Tiémoko Touré.  Lors de leur rencontre, Sidi Touré et le nou-
veau Représentant de la FAO ont salué les rapports du MIRAH 
avec l’Institution onusienne. Il s’agissait d’une première visite 
de M. Attaher Maiga au ministre ivoirien.  
 

Les coordonnateurs  
reçoivent leurs feuilles de route 

Le 16 février 2023, des 
coordonnateurs du 
MIRAH ont reçu leurs 
feuilles de route pour 
l’exécution de 23 nou-
veaux projets de la PO-
NADEPA, des mains du 
Ministre Sidi Tiémoko 
Touré. Ces coordonna-
teurs, au nombre de 23, 
ont pour mission de 

conduire l’exécution de ces projets suivant une approche structurante des 
filières ou selon des thématiques majeures du secteur. Le ministre a ex-
pliqué que l’exécution de ces projets devrait relever les défis du secteur 
des Ressources animales et halieutiques : la modernisation des systèmes 
de production pour accroître la productivité et les revenus des producteurs, 
l’amélioration de la sécurité sanitaire des denrées animales et d’origine 
animale ainsi que la professionnalisation des acteurs et la structuration 
des filières du secteur.  
 

Visite à  la ferme DJERA Production 
Vendredi 10 janvier 2023, le pa-
tron du MIRAH était à 
Kpouebo, dans le département 
de Toumodi. L’objectif pour 
Sidi Touré était de s’imprégner 
des réalités des acteurs de son 
secteur, notamment celles de 
Bernadin Kouadio, Fondateur 
de la ferme DJERA Production. 
Bâtie sur une superficie de 700 
ha, cette ferme s’est spécialisée 
dans la production végétale, 
animale et la transformation lai-
tière. La ferme DJERA Production compte 60 employés directs et 30 temporaires 
avec une production laitière de deux mille litres par jour.

Les femmes du CAOPA encouragées 

Le ministre Sidi Touré a reçu, jeudi 9 mars 2023, à son cabinet sis à 
Abidjan-Plateau à l’immeuble Caistab, les femmes de la Confédéra-
tion africaine des organisations de pêche artisanale (CAOPA) conduite 
par son président Gaousso Gueye. M. Touré a reçu ces femmes au len-
demain de leur atelier à l’occasion de la journée internationale des 
droits de la femme tenu ici à Abidjan. Les femmes de la CAOPA, is-
sues de plusieurs pays, ont travaillé sur la sécurité alimentaire, les 
femmes dans le secteur de la pêche ainsi que de leurs conditions de 
travail. Sidi Touré a fait part à ses hôtes de son admiration pour le tra-
vail qu’elles abattent, tout en leur partageant sa vision pour le secteur 
de la pêche artisanale en Côte d’Ivoire. 
 
Le MIRAH signe une convention avec une 

structure italienne 

Le MIRAH, via son premier responsable, a procédé, vendredi 3 mars 
2023, aux côtés de Mme Letizia Pizzi, Directrice générale de Confin-
dustria – ASSAFRICA, à la signature d’une convention avec la struc-
ture italienne ITARE Financial Advisory.  Grâce au dynamisme 
d’actions concertées, ils ont pu mettre en place deux importants projets 
à savoir le Projet de Modernisation du Secteur Avicole (PMSA) et le 
Projet d’installation des Abattoirs industriels de Volaille en Côte 
d’Ivoire (PAV-CI).  
 

Un projet de la PONADEPA lancé 
Jeudi 23 février 2023, 
à la Direction des 
Pêches, le ministre 
Sidi Touré a procédé 
au lancement du Pro-
jet d’Amélioration du 
Suivi Contrôle et Sur-
veillance des Pêches 
(Pro-Surveillance). 
Ledit projet, au nom-
bre des 23 de la Poli-
tique Nationale de 
Développement de l’Élevage des Pêches et de l’Aquaculture (PONA-
DEPA) pour l’année 2023, a pour objectif de contribuer à la gestion 
durable des ressources halieutiques et à la préservation de l’environ-
nement aquatique par la promotion d’une pêche responsable. Cette 
Pro-Surveillance mise en œuvre va permettre l’amélioration de la sé-
curité alimentaire et des conditions nutritionnelles des consommateurs, 
l’augmentation des revenus des acteurs des chaines de valeur, la créa-
tion d’emplois etc.   
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